






CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 

POUR L’ACQUISITION DE LICENCES LOGICIELLES 
 

 
 
 
PREALABLEMENT, IL EST EXPOSE QUE : 
 
 
Compte tenu :de l’intérêt de mutualiser les achats pour diminuer les coûts et améliorer la 
qualité du service public, et en application de l’article 8 du code des marchés publics, 
 
La Ville de Chalon-sur-Saône, son CCAS,, la Communauté d’Agglomération Chalon Val de 
Bourgogne ont décidé de créer un groupement de commandes - en désignant la commune 
de Chalon-sur-Saône comme coordonnateur -, pour acquérir des licences relatives à 
l’utilisation des logiciels bureautique, des logiciels de messagerie et des logiciels 
d’infrastructure. 
 
Il est constitué entre :  
 
La Ville de Chalon-sur-Saône, représentée par son Député-Maire, M. Christophe SIRUGUE, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du conseil municipal en date 
du ……………, 
 
Et 
 
Le C.C.A.S. de la commune de Chalon-sur-Saône représenté par la Vice-Présidente, 
Martine COURBON, agissant en application de la délibération du conseil d’administration en 
date du …………….., 
 
Et  
 
La Communauté d’Agglomération Chalon Val de Bourgogne, dont le siège est situé au 23, 
avenue Georges Pompidou à Chalon-sur-Saône, représentée par…………, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil Communautaire en date du    /   /   ,  
 
ARTICLE 1 : OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES  
 
Ce groupement de commandes a pour objet de permettre la désignation commune d’un ou 
plusieurs prestataires qui seront chargés de fournir, des licences relatives à l’utilisation de la 
bureautique, de la messagerie et des infrastructures. 

 
 
La désignation du prestataire s’effectuera dans le cadre d’un marché passé selon la 
procédure adaptée en application de l’article 28 ou selon la procédure de l’appel d’offres en 
application des articles 33, et 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 
Le marché est un marché d’un an, à bons de commande passé en application de l’article 77 
du Code des Marchés Publics. 
 
 



ARTICLE 2 : FONCTIONNEMENT  
 
 
2.1 – Rôle du coordonnateur  
La Ville de Chalon-sur-Saône est coordonnateur du groupement, il sera chargé à ce titre : 
 

• d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins,  

• de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation, 
• d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des 

besoins définis avec les membres, 
• d’assurer le lancement et le suivi de la procédure :   

o rédaction et envoi de l’avis d’appel public à la concurrence, 
o réception et analyse des offres conformément au règlement de la 

consultation, 
o rédaction du rapport d’analyse technique, 
o organisation de la réunion de la Commission d’appel d’offres ou de la 

Commission des marchés, 
o information des candidats. 
o signature et notification du marché 

• de transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à 
l’exécution du marché en ce qui les concerne, 

• d’assurer, le cas échéant, le conseil technique aux membres du groupement dans 
l’exécution du marché. 

 
 
 
Le coordonnateur sera chargé de l’exécution du marché et de son paiement pour les seules 
prestations qui sont à sa charge. 
 
Chacun des membres du groupement sera chargé de l’exécution du marché et de son 
paiement pour les prestations qui lui incombent. 
 
 
2.2 – Mission des membres  
Les membres sont chargés : 

- de communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins 
préalablement au lancement de la procédure,  

- de communiquer au coordonnateur le nom et les coordonnées du référent 
technique qui sera chargé de la réception du matériel, de son installation et de 
son suivi,  

- d’assurer la bonne exécution du marché portant sur l’intégralité de leurs besoins, 
conformément aux clauses du marché notifié, 

- d’informer le coordonnateur de cette bonne exécution, notamment en 
transmettant à celui-ci les copies des bons de commande et des factures 
acquittées. 

 
 
ARTICLE 3 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU GROUPEMENT 
 
En application de l’article 8-VII du Code des Marchés Publics, la Commission des Marchés / 
la CAO du groupement sera celle du coordonnateur. 
 
 



ARTICLE 4 : CONDITIONS D’ADHESION 
 
 
4.1 – Adhésion  
Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention 
par délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de l’instance autorisée. 
Une copie de la délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement 
de commandes. 
 
 
4.2 – Durée du groupement  
La durée du groupement est celle de la durée du marché. Elle commence à partir de la prise 
des délibérations d’adhésion au groupement et se termine à la fin de l’exécution du marché.  
 
 
4.3 – Rémunération 
La mission de la Ville de Chalon-sur-Saône comme coordonnateur ne donne pas lieu à 
rémunération.  
 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATION DE L’ACTE CONSTITUTIF  
 
Toute modification du présent acte est possible uniquement avant la publication de l’avis 
d’appel public à concurrence et doit être approuvée dans les mêmes termes par les 
membres du groupement. Les délibérations des organes délibérants des membres du 
groupement sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque 
l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications.  
 
 
Fait à Chalon-sur-Saône, en 4 exemplaires, le 
 
 

 
Le Député-Maire de la Ville de 

Chalon-sur-Saône 

 
Pour le C.C.A.S. 

La Vice-Présidente 
 

 
Pour la Communauté 

d’Agglomération 
Chalon 

Val de Bourgogne 
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